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AVERTISSEMENT 

Un rapport d’inspection fait partie des documents administratifs communicables aux personnes qui en font la 
demande, conformément aux articles L. 311-1 et 2 du Code des relations entre le public et l’administration 
(CRPA). Ces dispositions lui sont ainsi applicables selon des modalités précisées ci-dessous.  
Si, en application de ces dispositions, les autorités administratives sont tenues de communiquer les documents 
administratifs qu’elles détiennent, ce droit à communication contient cependant des restrictions et notamment : 
1/ Les restrictions tenant à la nature du document : 

− Le droit à communication ne s’applique qu’à des documents achevés conformément à l’article L. 311-

2 du CRPA : 

− Le rapport n’est communicable aux tiers qu’une fois reçu par l’inspecté ; 

− Le droit à communication ne concerne pas les documents préparatoires à une décision administrative 

tant qu’elle est en cours d’élaboration. 

2/ Les restrictions concernant des procédures en cours : 

− L’article L. 311-5, 2° du CRPA dispose que : « ne sont pas communicables (…), les autres documents 

administratifs dont la consultation ou la communication porterait atteinte (…) au déroulement des 

procédures engagées devant les juridictions ou d’opérations préliminaires à de telles procédures, sauf 

autorisation donnée par l’autorité compétente ». 

3/ Les restrictions concernant la qualité des bénéficiaires du droit à communication : 

− L’article L. 311-6 du CRPA dispose que « ne sont communicables qu’à l’intéressé [et non à des tiers] 

les documents administratifs : 

− Dont la communication porterait atteinte à la protection de la vie privée, au secret médical et au secret 

des affaires (…) ; 

− Portant une appréciation ou un jugement de valeur sur une personne physique, nommément désignée 

ou facilement identifiable ; 

− Faisant apparaître le comportement d’une personne, dès lors que la divulgation de ce comportement 

pourrait lui porter préjudice ; 

− Les informations à caractère médical sont communiquées à l’intéressé, selon son choix, directement 

ou par l’intermédiaire qu’il désigne à cet effet, conformément à l’article L. 1111-7 du code de la santé 

publique ». 

− L’article L. 311-7 du CRPA dispose que : « lorsque la demande porte sur un document comportant des 

mentions qui ne sont pas communicables en application des articles L. 311-5 et L. 311-6 mais qu’il est 

possible d’occulter ou de disjoindre, le document est communiqué au demandeur après occultation ou 

disjonction de ces mentions ». 

Il appartient au commanditaire de l’inspection auquel le rapport est destiné, d’apprécier au cas par cas si 
certaines des informations contenues dans le rapport relèvent de l’une des catégories ci-dessus. 
Enfin : 

− L’administration n’est pas tenue de donner suite aux demandes abusives, en particulier par leur nombre 

ou leur caractère répétitif ou systématique ; 

− En tout état de cause, les personnes morales et physiques dépositaires de ces documents (autorités 

administratives, dirigeants et gestionnaires d’organismes, d’associations ou d’établissements) restent 

soumises aux obligations de discrétion ou de secret qui leur sont propres. Elles devront répondre d’une 

utilisation et d’une conservation des documents communiqués conformes à leur nature. Il leur 

appartiendra tout particulièrement de prévenir l’éventuelle divulgation des données de caractère 

personnel et nominatif pouvant figurer dans les rapports et soumises à protection particulière. 
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SYNTHESE 

Éléments déclencheurs de la mission 

L’EHPAD REPOTEL sis à Voisins-le-Bretonneux a fait l’objet : 

-D’une première inspection menée en novembre 2022 qui portait sur la qualité de la prise en charge en 
termes d’accompagnement et de suivi médical des résidents ; 
-Puis d’une inspection de suivi de cette première mission, menée conjointement le 26 janvier 2024 par 
l’Agence régionale de santé Ile-de-France et le Conseil départemental des Yvelines. 

Au terme de la procédure contradictoire concernant cette seconde mission, le courrier conjoint de décisions 
en date du 21 octobre 2024 comportait cinq injonctions, sept prescriptions et dix-sept recommandations 
portant notamment sur : 

− Le recrutement d’un médecin-coordonnateur avec un temps dédié à la coordination conforme 
(injonction) ; 

− La mise en place du recours à du personnel diplômé AS et AES (injonction) ; 

− La stabilisation des effectifs soignants (injonction) ; 

− Un système d’appel malade (montre-alarme) fonctionnel en journée comme la nuit (injonction) ; 

− L’absence de communication du support unique de transmission utilisé et du document justifiant la 
traçabilité en temps réel des soins et de l’administration des médicaments (injonction) ; 

− Un projet d’établissement à finaliser (prescription) ; 

− Une politique globale de prévention de la maltraitance et de promotion de la bientraitance à 
poursuivre et à finaliser (prescription) ; 

− La signature de convention d’exercice, avec les professionnels de santé libéraux intervenant en 
tant que médecins traitants (prescription). 

Des éléments de preuve répondant aux injonctions, prescriptions et recommandations notifiées ont été 
transmis par l’organisme gestionnaire le 6 décembre 2024. 

Toutefois, au regard de la situation constatée sur site le 26 janvier 2024 - des mesures correctives 
annoncées comme mises en œuvre depuis l’inspection conduite en novembre 2022, alors qu’elles ne 
l’étaient pas-, il a paru important de vérifier à nouveau sur place l’effectivité des actions correctives 
apportées, et notamment de celles ayant précédemment fait l’objet d’injonctions. 

 

Méthodologie suivie et difficultés rencontrées 
 
Cette nouvelle inspection de suivi (hors unité Parkinson) a été menée conjointement par l’Agence régionale 
de Santé Ile-de-France et le conseil départemental des Yvelines, le 16 janvier 2025, de manière inopinée. 
 
L’analyse a porté sur les constats faits sur pièce et sur place. 
 
La mission s’est déroulée dans de bonnes conditions. L’équipe a été accueillie par une apprentie et une 
agent d’accueil. La directrice ainsi que la cadre administrative sont arrivées, après avoir été prévenues de 
notre présence.  
 
L’ensemble des professionnels se sont montrés disponibles, et sont investis et engagés. 
 
La mission a relevé l’effectivité de la mise en œuvre de mesures correctives, à savoir : 
- un nouveau projet d’établissement couvrant la période 2024-2029 ; 
- une démarche d’amélioration de la qualité et de gestion des risques mise en œuvre ; 
- une politique de promotion de la bientraitance, en place ; 
- des résidents disposant tous d’un projet d’accompagnement individualisé formalisé, évalué annuellement ; 
- en matière de soins, l’absence de médecin-coordonnateur palliée en partie par la présence d’un médecin-
prescripteur et d’un médecin-télécoordonnateur ; 
- la mise en place de nombreuse commissions (chutes et contentions ; nutrition ; plaies et cicatrisation…) ; 
- la prise en compte du risque individuel de chutes ; 
- le suivi régulier de la douleur ; 
- le suivi effectif des prescriptions de contentions ; 
- l’utilisation large du SI NetSoins par les professionnels médicaux et soignants. 
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Des actions correctives restent à mener : 
 
- la communication du contrat de travail signé de la médecin-coordonnatrice recrutée à compter du 27 
janvier 2025, garantissant ses conditions d’exercice (dont les temps de coordination et de prescription) ; 
- l’entretien de tous les locaux ; 
- la sécurisation de tous les locaux et un usage conforme à leur destination ; 
- l’amélioration du temps de réponse aux appels malades ;  
- la traçabilité en temps réel des toilettes, et l’identification des professionnels conformément à leurs 
fonctions ; 
- la complète mise en œuvre de la traçabilité de l’administration des médicaments en temps réel au moyen 
des tablettes, dont le fonctionnement est à assurer dans l’ensemble des locaux (réseau Wifi) ; 
- la distribution des médicaments la nuit, par des AS diplômés et formés ; 
- la finalisation des conventions avec les professionnels de santé libéraux. 
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Introduction 

 
Contexte de la mission d'inspection 

 
Au regard des constats établis au sein de l’EHPAD REPOTEL sis à Voisins-le-Bretonneux en 2022 et 2024, une 
nouvelle mission de suivi a été inscrite à la demande de l’ARS-Délégation départementale des Yvelines, au 
programme régional d’inspection et de contrôle (PRIC) de l’année 2025. 

 
Cette mission diligentée sur le fondement de l’article L.313-13. V du Code de l’action sociale et des familles (CASF), 
a pour objectif de vérifier la mise en œuvre effective des mesures correctives afférentes aux décisions notifiées le 21 
octobre 2024, voire le constat d’éventuels nouveaux manquements au titre du fonctionnement et de la prise en charge 
des résidents. 
 

 
Modalités de mise en œuvre 
 
Cette nouvelle inspection de suivi de l’EHPAD (hors unité Parkinson) a été réalisée conjointement par l’Agence 
régionale de Santé Ile-de-France et le Conseil départemental des Yvelines, le 16 janvier 2025, de manière inopinée. 

 
La mise en œuvre des mesures correctives a été vérifiée sur les thématiques suivantes : 
 
-la gouvernance ; 
 
-la gestion des ressources humaines ; 
 
-les prises en charge en termes d’accompagnement, de sécurisation du circuit du médicament et de soins ; 
 
-les relations partenariales. 
 
 
La composition de la mission figure en page 1 du rapport et dans la lettre de mission en annexe 1. 
 
La liste des documents demandés et le relevé des documents transmis figurent en annexe 2. 

 
 
Présentation de l’établissement 
 
L’établissement EHPAD « REPOTEL », situé 38, rue aux Fleurs 78960 Voisins-le-Bretonneux (N° FINESS ET 
780823928), dispose d’une capacité autorisée de 74 places d’hébergement permanent, non habilitées à l’aide sociale. 

 
Il ne compte pas d’unité de vie protégée. 
Il est sous tarif partiel, sans PUI. 
 
L’EHPAD s’est agrandi d’un nouveau bâtiment qui comptera au rez-de-chaussée, l’unité Parkinson de 14 places et à 
l’étage, 14 places d’hébergement permanent (places actuellement sanctuarisées). Des travaux de réorganisation/ 
restructuration se déroulent parallèlement dans le bâtiment d’origine. 
 
Le jour de l’inspection, ce nouveau bâtiment n’est pas ouvert.  
 
Le renouvellement tacite de l’autorisation est intervenu à compter du 3 janvier 2017, pour une durée de 15 ans soit 
jusqu’en 2032. 
 
Les derniers GMP et PMP validés en octobre 2018 pour le CPOM s’élèvent respectivement à 6    Aussi, les 
données de l’EHPAD sont en-deçà des chiffres médians régionaux mentionnés ci-dessous. 
 
 
 

 
1 Les GMP et PMP médians de tous les EHPAD de la région Ile-de-France sont respectivement de ; en prenant uniquement en compte les établissements du privé 
lucratif de plus de 100 places, le GMP médian est de et le PMP  
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Les 60 résidents accueillis le 16 janvier 2025 sont répartis par GIR, comme suit :  
 

Dépendance GIR 1 GIR 2 GIR 3 GIR 4 GIR 5 et 6 

EHPAD 
REPOTEL 

     

IDF2 18% 40% 18% 17% 7% 

 
31 résidents sont hébergés au rez-de-chaussée du bâtiment, et 29 résidents au 1er étage. 
 
Le CPOM afférent aux établissements « EHPAD MAUREPAS » et « EHPAD REPOTEL » signé le 13 décembre 2019, 
a pris effet au 1er janvier 2020 et courait jusqu’au 31 décembre 2024.  
 
L’EHPAD participe au dispositif d’astreinte de nuit et travaille avec des IDE libérales, qui se déplacent ou interviennent 
sur demande. 

 
 
Tableau 1 : Fiche d’identité de l’établissement 

 

Nom de l'EHPAD EHPAD « REPOTEL » 

Nom de l'organisme gestionnaire CLINALLIANCE REPOTEL 

Numéro FINESS géographique  780823928 

Numéro FINESS juridique  780021309 

Statut juridique Société par Actions Simplifiées (S.A.S) 

Option tarifaire Tarif partiel  

PUI  NON 

Capacité de l'établissement - Article L 313-22 du 
CASF 

  Autorisée Installée3 

HP  74 

 60 ; 14 places étant 
sanctuarisées (elles 
seront installées à 
terme dans le nouveau 
bâtiment). 

Nombre de places habilitées à l'aide sociale Aucune place habilitée à l’aide sociale 

        

 
Année 
2018 

  

PMP Validé 6    

GMP Validé    

 
 
 
 
 

 
Constats 

 
 

Le rapport est établi au vu des réponses apportées aux questions posées sur une base déclarative et aux documents 
probants transmis. 

 
 

 
2 ARSIF, TDB de la performance, Campagne 2016, EHPAD 

3 Au jour du contrôle sur place 
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trouver un temps de coordination, 
nous avons pris attache auprès du 
service  qui 
propose la réalisation à distance de 
missions du médecin 
coordonnateur autour de temps 
formels (COPIL hebdomadaire, 
staffs thématiques, formation) et 
informels (lien avec le personnel et 
les familles, réponse gériatrique). 
Moyennant financement forfaitaire, 
nous aurions accès à un médecin 
coordonnateur à distance. L'objectif 
est de maintenir une organisation 
médicale dans l'attente du 
recrutement d'un médecin 
coordonnateur au sein de 
l'établissement. Si vous en être 
d'accord ; cette solution de 
téléconsultation serait provisoire et 
la charge serait imputée dans notre 
budget soins (personnel) 
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Un document « Fiche de fonction du médecin coordonnateur » daté du 21/01/2025 a été transmis. L’EHPAD a indiqué : « La fiche de fonction du médecin coordonnateur, jointe, 
sera présentée à notre médecin coordonnateur ce    5 à sa prise de poste ».  

Ce document reproduit les 14 missions listées à l’article D312-156 du CASF plus les indications reproduites en figure 2. 

Figure 2 : Extrait de la fiche de fonction du médecin coordonnateur 

« Contribution au bon fonctionnement général de l’établissement 

− Le Médecin Coordonnateur (MEDCO) prend connaissance et respecte les protocoles établis. 

− Le MEDCO informe ses collègues et son responsable hiérarchique des tâches effectuées par le biais des processus de traçabilité établis. 

− Le MEDCO participe aux formations organisées. 

− Le MEDCO transmet les informations nécessaires à ses collègues ou à son responsable hiérarchique. 

− Le MEDCO informe ses collègues des problématiques rencontrées et des situations à résoudre par le biais d’un processus de signalement d’évènement indésirable. 

− Le MEDCO agit dans l’intérêt du résident, de l’établissement et dans le respect de la personne. 

− Le MEDCO est en relation directe avec les résidents, les familles, et respecte les règles essentielles de courtoisie. 

− Le MEDCO respecte le secret professionnel, les règles de confidentialité et de discrétion. 

− Le MEDCO facilite la communication entre la direction, les résidents et les familles. 

− Le MEDCO répond aux demandes des résidents et des familles, ou transmet les demandes à son responsable hiérarchique. 

− Le MEDCO utilise et suit les stocks qui lui sont confiés dans un souci de respect des quantités consommées. 

− Le MEDCO utilise et entretient le matériel qui lui est confié dans un souci de maintenance. 

− Le MEDCO participe activement à la démarche qualité de l'établissement. 

− Le MEDCO participe au développement des bonnes pratiques notamment en matière de bientraitance. 

− Le MEDCO participe à la prévention des risques (infection nosocomiales, escarres, chutes, perte d’autonomie, etc.) 

− Le MEDCO participe à l’accueil et à l’accompagnement de ses collègues et des stagiaires ». 

 

1.1.4.2. Télé MedCo 

Un document intitulé            » a été signé le 29/11/2024 par le d  
               elle-même présidente de la SAS REPOTEL VOISINS LE BRETONNEUX (    

  gestionnaire de l’EHPAD. 
 
L’article 3 de ce contrat dispose :  
 

« Par dérogation, l’Etablissement pourra résilier le Contrat d’application en cas de recrutement d’un médecin coordonnateur en présentiel par l’Établissement en notifiant la 
Société par l’envoi d’une Lettre Recommandée avec Accusé de Réception, en respectant un préavis d’un (1) mois. Dans ce cas, l’Etablissement devra adresser à la Société 
la preuve de l’embauche du médecin coordonnateur ». 

 
La prestation prévoit un audit initial, préalable à son déploiement,    intégré à la première facture trimestrielle. Le cout annuel hors audit initial est de  

 
Les actions dont il est prévu qu’elles soient réalisées par le MedCo mis à disposition par la   (cf. annexe 6) sont listées à l’article 1 du contrat (cf. figure 3). 
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En pratique T  et le « groupe Clinalliance Repotel » ont « régularisé un contrat-cadre afin de permettre à chaque établissement du groupe de bénéficier d’une 
solution alternative de télécoordination en cas de carence d’un Médecin Coordonnateur ».  
Ce contrat cadre qui organise l’utilisation de la solution de télécoordination d’EHPAD par le groupe n’a pas été transmis. 
 
Le téléMedCo intervient chaque semaine en visioconférence le vendredi et anime/participe ainsi avec l’IDEC et d’autres soignants en charge de la thématique aux différentes 
commissions qui ont été mises en place : chute, nutrition, plaie et cicatrisation, douleur., ainsi qu’à la revue des demandes d’admission. 
Il est prévu qu’il se déplace sur site une fois par mois : réalisé le 29/11/2024 et le 10/01/2025, prévu lors de la prise de fonction du nouveau MedCo (tuilage). 
 
Figure 3 : extrait de l’article 1 du « CONTRAT LOCAL D’APPLICATION AU CONTRAT CADRE  / CLINALLIANCE REPOTEL » signé le 29/11/2024 

L’intervention du médecin télécoordonnateur aura pour objet de piloter la médicalisation de l’Etablissement et ses différents acteurs via la réalisation à distance de tout ou partie des 14 missions 
dévolues au médecin coordonnateur conformément aux dispositions de l’article D. 312-158 du Code de l’action sociale et des familles. 

Pour rappel à l’Article 3 du Contrat-cadre, la télécoordination se fera selon la méthode suivante : 

− Mise à disposition d’un médecin télécoordonnateur expérimenté et compétent en coordination des soins et en gériatrie 

− Réalisation d’un audit préalable permettant un recensement des besoins, réalisé par un expert de la gériatrie et de la coordination de soins en EHPAD. A l’issue de celle-ci le niveau de 
prestation adapté et un projet personnalisé de télécoordination seront mis en œuvre. 

− Réalisation de téléstaffs thématiques en visio avec les équipes soignantes pour gérer le quotidien de la prise en soins => appui possible, en fonction des besoins et à discrétion de la 
Société, d’experts pluridisciplinaires(diététicien(ne), ergothérapeute, psychiatre, etc) 

− COPIL / Poids et Nutrition / Troubles neuropsychiatriques / Chutes et contentions / Douleur et fin de vie / 

− Cellule d’appui et de prévention du risque infectieux 

− Connexion à distance aux dossiers médicaux des résidents pour assurer une bonne traçabilité de la coordination 

− Évaluation du niveau de dépendance des résidents pour adaptation de la prise en soins 

− Évaluation des besoins en soins requis des résidents (PATHOS) 

− Formations régulières en e-learning des équipes soignantes avec traçabilité 

− Prises de contact avec les professionnels soignants externes (médecins traitants, spécialistes, kinésithérapeutes, équipes mobiles, etc) 

− Prises de contact avec les familles des résidents pour suivi et information 

− Hotline gériatrique assurée par le médecin télécoordonnateur dédié à chaque établissement 

 

 
La mission analyse le recours f du groupe à une solution de télécoordination pourtant prévue dans un contrat cadre comme suit : 

− Opposition de l’ARS à cette solution dans les suites des 2 inspections précédentes. 

− Préparation de      à la prise de poste du nouveau MedCo, avec « défrichage » et mise en œuvre effective des principaux chantiers de coordination 
médicale. 
 
Une facture payée   par l’EHPAD à T  a été transmise à la mission. Son montant est    (       

        )  
 

1.1.4.3. Médecin prescripteur 

L’établissement a transmis le contrat de travail, daté du  du   médecin généraliste libéral installé     et qui assure depuis cette date les 
fonctions de médecin généraliste prescripteur au sein de l’EHPAD.  
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o d’une « IDE référente », en charge de la coordination des soins dispensés de façon individuelle aux résidents, de l’interface avec les médecins traitants et 
spécialistes et opérateurs de santé, et des relations avec les familles.          

− Possibilité de recours à une IDE en télémédecine (cf. présentation faite lors de la commission de coordination gériatrique du 06/10/2023). 
 
Figure 7 : Rôles respectifs du cadre IDE (ou IDE coordonnateur) et de l’infirmier référent. Extrait du PE 2024-2029, p.44-45. 

L’Infirmier coordinateur 
 

− L’infirmier coordinateur est garant sous la responsabilité de la Direction, de la sécurité et 
de la continuité des soins. Il coordonne les soignants, s’assure des transmissions des 
informations liées à l’état de santé des résidents. 

− Sa vision transversale lui permet d’établir des plans d’actions spécifiques pour améliorer 
la prise en charge au quotidien. 

− Ses missions sont variées (gestion des stocks, élaboration des documents officiels, 
intégration des nouveaux soignants, évaluation des pratiques professionnelles, rencontre des 
familles, animation de mini-formations, réunions de service…) 

L’Infirmier référent 
 

− L'infirmier référent prend connaissance et respecte les protocoles établis. 

− Il informe ses collègues et son responsable hiérarchique des tâches effectuées par le biais 
des processus de traçabilité établis. Il s’assure du suivi médical des résidents en participant 
aux visites médicales programmées par les médecins traitants 

− Il transmet les informations nécessaires à ses collègues ou à son responsable 
hiérarchique. 

− Il informe ses collègues des problématiques rencontrées et des situations à résoudre par 
le biais d'un processus de signalement d'évènement indésirable. 

− Il utilise et suit les stocks qui lui sont confiés dans un souci de respect des quantités 
consommées. 

− L’IDER participe au développement des bonnes pratiques notamment en matière de 
bientraitance. 

− L'IDER participe à la prévention des risques (infection nosocomiales, escarres, chutes, 
perte d'autonomie, etc.) L'IDER participe à l'accueil et à l'accompagnement de ses collègues 
et des stagiaires. 
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Remarque 2 : Dans l’éventualité de la mise en œuvre d’une unité réservée aux patients atteints de syndromes parkinsoniens, une action du MedCo va être requise afin de préciser le projet 
de soins qui concernera spécifiquement cette unité. Ref : Recommandations HAS concernant la prise en charge de la maladie de Parkinson https://www.has-
sante.fr/jcms/p_3058428/fr/maladie-de-parkinson 6 

  

2° Donne un avis sur les admissions des personnes à accueillir en veillant notamment à la compatibilité de leur état de santé avec les capacités de soins de 
l'institution ; 

Il a été indiqué en entretien que pour la partie médicale, cette fonction était actuellement assurée par le   TéléMedCo. 
L’IDEC (cadre de santé) émet également un avis pour la partie soignante. 
Les demandes et les avis sont examinés en CODIR dont une partie est en fait réservée à un format de commission d’admission, présidée par la directrice de l’EHPAD. 
 
3° Préside la commission de coordination gériatrique chargée d'organiser l'intervention de l'ensemble des professionnels salariés et libéraux au sein de 
l'établissement. Cette commission, dont les missions et la composition sont fixées par arrêté du ministre chargé des personnes âgées, se réunit au minimum une 
fois par an. 

Il a été demandé la transmission des comptes-rendus des 3 dernières commissions de coordination gériatrique. Ceux des commissions des 06/10/2023, 25/06/2024, et 
12/12/2024 ont été transmis.  
Un seul médecin est présent à chaque commission : le MedCo en titre à l’époque pour celle du 06/10/2023, le médecin prescripteur pour les 2 autres (cf. tableau 2). 
 
Tableau 2 : Composition des 3 dernières commissions de coordination gériatrique. 

 06/10/2023 25/06/2024 12/12/2024 

MedCo X   

Médecin prescripteur  X X 

Médecins traitants  X  

Directrice X X X 

Directrice adjointe X  X 

Directrice des soins du réseau Repotel X   

Pharmacien X X  

Biologiste   X 

IDEC  X X 

IDER  X X 

IDE en télémédecine X   

Psychologue  X X 

Ergothérapeute  X X 

Kinésithérapeute X XX XX 

Gouvernante   X 

 
6 Recommandations HAS : 

- Maladie de Parkinson et syndromes apparentés : techniques et modalités de la prise en charge non médicamenteuse des troubles moteurs Recommandation de bonne pratique - Mis en ligne le 05 juil. 2016 

- Maladie de Parkinson Prescription d’activité physique Validée par le Collège le 13 juillet 2022 

- Guide parcours de soins maladie de Parkinson Guide maladie chronique - Mis en ligne le 04 oct. 2016 

- Adapter la mise en œuvre du projet d'établissement à l'accompagnement des personnes âgées atteintes d'une maladie neuro-dégénérative en Ehpad Recommandation de bonne pratique - Mis en ligne le 01 juin 2018. 
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3. Reporter les chutes dans le RAMA 

 
Les délais de réponse aux appels malades, qui peuvent être un facteur de chute si délai important sans réponse, sont régulièrement (rythme hebdomadaire fin 2024) analysés 
de façon collégiale. 
 
La mission s’est vu transmettre les comptes-rendus des commissions chute et contention : 

− du 03/10/2024, durée 30 mn animée par l’IDEC et l’ergothérapeute en présence d’une IDE, de 7 AS et d’un élève IDE. 

− du 14/11/2024, durée 30 mn animée par l’IDEC et l’ergothérapeute en présence de  6 AS (cf. figure 10). 

− du 06/12/2024, durée 1h animée par le MedCo, en présence de l’IDEC, de l’ergothérapeute et de 7 AS. 

− du 10/01/2025, durée 30 mn animée par le MedCo, en présence de l’IDEC, de l’ergothérapeute, d’une IDE, d’une élève IDE et de 4 AS. 
 
La mission constate : 

− Que ces réunions sont régulières (mensuelles) et associent systématiquement l’ergothérapeute, en responsabilité des appareillages et des aménagements des chambres 
pour faciliter une mobilité sécurisée. Il existe un réel portage auprès des équipes par l’IDEC. 

− Que le téléMedCo a animé ces réunions à partir de celle du 06/12/2024 à la suite de sa prise de poste le 29/11/2024. 

− Que le contenu de ces réunions est consistant depuis le 06/12/2024 avec analyse individuelle résident par résident et discussion collégiale pour la mise en place d’action 
d’amélioration concrètes. 
 
Figure 10 : Extraits du compte-rendu de la réunion d’analyse pluriprofessionnelle des chutes du 14/11/2024 (analyse des chutes d’octobre 2024). 

  
 
La mission considère que le risque individuel de chute est effectivement pris en compte au niveau institutionnel. 
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B. Nutrition  

 
Le matériel de pesée actuellement disponible pour l’ensemble de l’EHPAD est limité au regard de la population de l’EHPAD : une plateforme de pesée et une chaise de pesée. 
Il n’y a pas présence de pesons pouvant être utilisés sur les matériels de levage. 
 
Des fichiers de suivi nutritionnel en date des 13/12/2024 et 17/01/2025 ont été transmis (cf. un extrait en figure 12). 
Le fichier nominatif du 17/01/2025 a été analysé (cf. annexe 10 et figure 13) : 

− Il concerne 5  résidents 

− Il existe de nombreuses lacunes portant : 
o D’une part, sur la qualification de la situation de dénutrition au regard de données existantes : poids, albumine, IMC 
o D’autre part, l’absence de qualification de dénutrition avec des poids faibles à très faibles, en l’absence de présence du calcul de l’IMC dans le tableau, ce qui 

conduit vraisemblablement à une sous-estimation du nombre de résidents effectivement dénutris.  
o Une action « mesurer l’IMC » est inscrite pour  résidents (3  des résidents), qui ne peuvent donc pas se voir attribuer un statut nutritionnel. 

 
En parallèle la mission a analysé un fichier nominatif qu’elle a extrait de  le 17/01/2025 intitulé « _recueil_alimentation_complet_2025_01_17_15_44_43 », 
onglet « recueil alimentation complet », qui concerne 60 résidents. 
Elle a pu comparer les 2 fichiers au résident près en utilisant les identifiants « chambre » et « nom/prénom ». 
Il en ressort que les indications de régime sont strictement comparables pour les 2 fichiers. 
On observe : 

−  résidents dont l’IMC est < 20, ce qui signe une dénutrition. 

− Et  résidents bénéficiant d’un régime hyper-protéiné. 

− Mais les 2 populations ne correspondent pas avec des résidents non dénutris qui sont sous régime hyper-protéiné et des résidents dénutris qui ne le sont pas. 
 
Figure 11 : Stratégie de prise en charge en cas de dénutrition protéino-énergétique chez la personne âgée, Recommandations professionnelles HAS, avril 2007, p.9 
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E. Contentions 

 
Les comptes-rendus de la réunion pluriprofessionnelle sur les contentions du 06/12/2024 et de la « commission chutes et contention » du 10/01/2025 ont été transmis.  
Ces deux réunions ont été tenues en présence du TéléMedCo. 
 
La réunion du 10/01/2025 fait état de  résidents avec contentions, i.e. 2 barrières de lit +/- ceinture pelvienne (n = 4) ou grenouillère (n = 4), cf. figure 22. Les prescriptions 
« une barrière de lit + lit au plus bas » ne sont pas considérées par la mission comme des contentions. 
 
L’extraction  réalisée par la mission le 17/01/2025 fait état de 12 contentions 2 barrières + 4 grenouillères + 3 ceintures abdomino-pelviennes chez  résidents (cf. 
tableau 5).  
 
Les prescriptions ont été réalisées de façon groupées le vendredi 27/12/2024 par le médecin prescripteur, sauf 2, prescrites le 03 et le 08/01/2025. 
 
L’extraction  contentions _2025_01_17_14_38_33 » réalisée par la mission le 17/.01/2025, qui rassemble l’ensemble des contentions prescrites entre le 
01/07/2024 et le 17/01/2025 confirme que les prescriptions sont presque exclusivement réalisées par le médecin prescripteur (sauf 4   , prescrits par un autre médecin 
généraliste traitant qui intervient dans l’EHPAD). 
 
La liste des « matériels de contention » établie par l’ergothérapeute de l’EHPAD le 23/01/2025 a également été transmise (cf. tableau 4). 
 

Remarque 6 : La mission considère qu’il existe un suivi effectif des prescriptions de contentions, que celui-ci est assuré par le médecin prescripteur. Cependant elle n’a pas été destinataire 
d’éléments traçant l’existence de réunions permettant d’en discuter collégialement de façon interdisciplinaire. 

 
La procédure « Contention » (Réf : PRC-MED-010, Version : 1, Date MAJ : 25/04/2023, 9 pages) a été transmise. Elle prévoit la prescription systématique dans  
avec indication suivante : « Le type de contention, le motif de prescription, la surveillance, la durée de prescription et le consentement sont à renseigner obligatoirement pour 
valider l’ordonnance ». 
 
  







 

 
Agence régionale de santé Ile-de-France et Conseil départemental des Yvelines 

 

Rapport d’inspection n°2025_IDF_00004 44/165 
 

F. Vaccinations 

 
La mission a procédé le 17/01/2025 à l’export via  du fichier « netsoins_export_liste_vaccination_2025_01_17_14_54_00 », qui recense les injections vaccinales 
réalisées entre le 01/04/2024 et le 17/01/2025. Il s’agit donc d’une population « glissante », certains résidents présents en début de période ne l’étant plus en fin de période. 
 
L’analyse montre que : 

−  résidents ont été vaccinés contre le virus Sars-CoV-2 entre le 07/06 et le 10/07/2024, avec injections chez deux autres résidents les 26/04 et 16/08/2024. Des résidents 
ont refusé cette vaccination. 

−  résidents ont été vaccinés entre le 28/10 et le 09/11 contre la grippe, avec injections chez deux autres résidents les 12 et 23/12/2024. Aucun résident n’a refusé cette 
vaccination. 
 
La mission considère que les vaccinations sont suivies. 
 
6° Coordonne la réalisation d'une évaluation gériatrique et, dans ce cadre, peut effectuer des propositions diagnostiques et thérapeutiques, médicamenteuses et 
non médicamenteuses. Il transmet ses conclusions au médecin traitant ou désigné par le patient. L'évaluation gériatrique est réalisée à l'entrée du résident puis en 
tant que de besoin ; 

 
La mission a extrait le 16/01/2024 à partir de  le fichier pdf « evaluations_20250116_163936 » (48 pages), où sont consignées l’ensemble des évaluations gériatriques 
réalisées pour les résidents présents. 
Elle s’est plus particulièrement intéressée aux évaluations réalisées pour les résidents admis le plus récemment, entre les mois de septembre et de décembre 2024 (cf. tableau 
6). 
 
Tableau 6 : Liste des évaluation gériatriques réalisées pour les résidents admis entre septembre et décembre 2024. Source : extraction le 16/01/2024 à partir de  du fichier 
pdf « evaluations_20250116_163936 » 

 
Ch 

Mois 
admission   

Braden Tinetti 
MMSE 
2011 

AGGIR EN RUD (risque suicidaire) Mini GDS Algoplus 

1  n  13/01/2025 13/01/2025 06/12/2024 26/11/2024 20/11/2024       

2  d  13/01/2025 13/01/2025 02/01/2025           

3  n  13/01/2025 13/01/2025   29/11/2024         

4  d  13/01/2025 13/01/2025 03/01/2025     03/01/2025 03/01/2025   

5  d  13/01/2025 13/01/2025             

6  n    18/12/2024 07/01/2025 29/11/2024   07/01/2025 07/01/2025 23/12/2024 

7  n  26/11/2024 13/01/2025             
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La mission fait les constats suivants : 

− Certaines évaluations gériatriques sont réalisées quasi systématiquement dans les 3 mois après l’admission, ce qui est conforme à la procédure d’admission (cf. figure 23). 

− Il existe une adaptation des évaluations réalisées par rapport au tableau clinique et aux risques identifiés. 

− Ni le TéléMedCo ni le médecin prescripteur ne coordonnent les évaluations gériatriques.  

− Des observations réalisées par les kinésithérapeutes figurent dans les dossiers de soins. 
 

Remarque 7 : Ni le TéléMedCo ni le médecin prescripteur ne coordonnent les évaluations gériatriques qui sont pourtant réalisées. 

 
 

Les synthèses médicales éditables rassemblent de nombreuses informations concernant les résidents, y compris l’ensemble des évaluations réalisées, avec résultat (souvent 
index chiffré) et date de réalisation. Ces synthèses sont constituées par agrégation d’informations variées de sources multiples (cf. figure 24). Les synthèses médicales peuvent 
tenir lieu de DLU. 
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Figure 23 : Extrait de la procédure d’admission des résidents. 
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11° Identifie les acteurs de santé du territoire afin de fluidifier le parcours de santé des résidents. A cette fin, il donne un avis sur le contenu et participe à la mise en 
œuvre de la ou des conventions conclues entre l'établissement et les établissements de santé au titre de la continuité des soins ainsi que sur le contenu et la mise 
en place, dans l'établissement, d'une organisation adaptée en cas de risques exceptionnels. Il favorise la mise en œuvre des projets de télémédecine ; 

Pas d’activité du TéléMedCo dans ce domaine, qui lui échappe du fait de son absence d’ancrage local. 
Des conventions sont en place ; elles sont étudiées dans un autre chapitre du présent rapport. 
 
12° Identifie les risques éventuels pour la santé publique dans les établissements et veille à la mise en œuvre de toutes mesures utiles à la prévention, la 
surveillance et la prise en charge de ces risques ; 

Pas d’activité du TéléMedCo dans ce domaine, qui lui échappe du fait de son activité à distance. 
 
13° Réalise des prescriptions médicales pour les résidents de l'établissement au sein duquel il exerce ses fonctions de coordonnateur en cas de situation d'urgence 
ou de risques vitaux ainsi que lors de la survenue de risques exceptionnels ou collectifs nécessitant une organisation adaptée des soins, incluant la prescription de 
vaccins et d'antiviraux dans le cadre du suivi des épidémies de grippe saisonnière en établissement. 

Il peut intervenir pour tout acte, incluant l'acte de prescription médicamenteuse, lorsque le médecin traitant ou désigné par le patient ou son remplaçant n'est pas 
en mesure d'assurer une consultation par intervention dans l'établissement, conseil téléphonique ou téléprescription. 

Les médecins traitants des résidents concernés sont dans tous les cas informés des prescriptions réalisées. 

Pas d’activité du TéléMedCo dans ce domaine, qui lui échappe du fait de son activité à distance. 
C’est le médecin prescripteur qui est actif dans ce domaine. 
Des prescriptions sont également réalisées dans  par les médecins traitants des résidents. 
Les médecins traitants sont sollicités et informés par l’IDER de façon tracée dans  
 
14° Elabore, après avoir évalué leurs risques et leurs bénéfices avec le concours de l'équipe médico-sociale, les mesures particulières comprises dans l'annexe au 
contrat de séjour mentionnée au I de l'article L. 311-4-1. 

Ce point est relié aux prescriptions de contention, cf. supra, qui sont quasi intégralement à la charge du médecin prescripteur, cf. supra. 

  

 
commission de coordination gériatrique mentionnée au 3° qui peut émettre à cette occasion des recommandations concernant l'amélioration de la prise en charge et de la coordination des soins. Dans ce cas, les recommandations de la commission sont annexées au 
rapport ;… » 
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r. Comme suite à la décision du 
CODIR, nous avons mis en place un tutorat 
depuis le mois de mai 2024. Les personnes 
référentes accompagnent les nouveaux 
salariés au moment de la prise de poste : 
visite établissement, présentation de 
l’équipe, présentation des missions et 
attendus sur le poste occupé. 

 

1.3.2. Eléments transmis par le gestionnaire à la suite de la notification du 21 octobre 2024 

L’établissement a adressé les plannings légendés des mois d’octobre, novembre et décembre 2024 ; le courrier d’accompagnement à la formation diplômante d’une aide-
soignante ; les diplômes des aides-soignants (au nombre de 9) ainsi que les fiches de fonction ASH revues avec en filigrane « brouillon ». A été supprimée la phrase « l’ASH 
participe partiellement, avec l’aide-soignante, aux soins d’hygiène, au déplacement des résidents à mobilité réduite et au brancardage ». L’établissement précise que lors de la 
prochaine signature du contrat de travail d’un ASH, le filigrane disparaîtra. 
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1.3.3. Constats faits dans le cadre du contrôle du 16 janvier 2025 

Sur la nécessité de recruter des personnels qualifiés, la mission a réalisé une analyse des plannings pour s’assurer du bon nombre de personnels qualifiés. 
 
Celle-ci s’est avérée particulièrement difficile pour plusieurs raisons :  

- Le planning ne permet pas de vérifier rapidement et facilement que chaque aile dispose en tout temps (jour/nuit) des personnels requis par la règlementation, et 
notamment d’une équipe pluridisciplinaire. En effet, le planning est fait à l’échelle de l’établissement, et non pas par étage ou par aile. Ce fonctionnement peut tenir dès 
lors que seuls 2 étages sont utilisés pour l’activité, mais ne pourra en aucun cas être maintenu avec l’ouverture de l’extension située sur 2 étages et comprenant une 
unité parkinson. En effet, les plannings doivent permettre de vérifier facilement et en tout temps que chaque aile/étage dispose du bon nombre de professionnel et d’une 
équipe pluridisciplinaire. 

- Un seul et même agent peut émarger sur plusieurs lignes du planning, ce qui peut être source d’erreur et induire des non-respects des temps de travail et des 
incomplétudes dans le planning. En effet, dans le planning nominatif transmis par l’établissement le 16 janvier 2025, on constate plusieurs lignes représentant les mêmes 
professionnels en exercice le jour de la mission (ex. la mission constate l’inscription de 4 AS nuit titulaires et 2 CDD, mais une des CDD est inscrite sur 3 lignes différentes, 
ce qui peut prêter à confusion dans l’élaboration des plannings. De même, l’agent d’entretien a son nom sur 3 lignes différentes du planning). Il est compliqué, à la 
lecture, de s’assurer que le même agent n’est bien comptabilisé qu’une seule fois et n’est pas prévu deux fois pour le même horaire. A noter que la mission n’a pas 
constaté dans le planning transmis la présence du même agent deux fois au même moment. 

Également, pour un seul et même poste, plusieurs personnes peuvent être mentionnées. Ainsi, sur les plannings d’IDE, pour le poste IDE 1, le planning compte 4 lignes : 
1 ligne nominative pour la titulaire (IDE 1 V  1 deuxième ligne pour sa remplaçante en CDD (IDE 1   D), 1 troisième ligne avec une deuxième remplaçante 
en CDD (VAR/IDE1 . en CDD) et une 4e ligne pour une intérimaire de remplacement, non désignée nominativement (VAR/IDE1 MEDELSE INTERIM). Cette 
problématique de démultiplication de ligne s’ajoute à la problématique susmentionnée de deux lignes existantes pour un même agent puisque les IDE désignés comme 
IDE 1  en CDD et VAR/IDE1  en CDD sont également retrouvés dans le planning sous la désignation IDE 2  en CDD et VAR/IDE2  en CDD. 

La mission note qu’à part IDE 3, les 4 postes d’IDE sont soit remplacés par des CDD ou un intérim, IDE 2 n’ayant même pas de titulaire nommé. 

- Tous les agents ne sont pas désignés nominativement. Ainsi pour le planning des AS, la mission constate que :  

o AS1 qui travaille et était présente selon le planning le jour de la visite n’est pas désignée nominativement ; 

o AS 2 recoupe 2 lignes et 2 personnes différentes :  

▪ La titulaire n’est pas nommée et semble être en AT ; 

▪ La remplaçante est désignée nominativement. 

o Le jour de la visite, le planning indique que 7 AS travaillent de jour les AS 1, 2, 3, 5, 6, 7 et 8 

▪ AS 2 et AS5 sont des remplaçantes en CDD ; 

▪ Les AS 1, 3, 6, 7 et 8 sont titulaires mais seules les AS 7 et 8 sont désignées nominativement dans le planning. 
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Elle a porté sur la traçabilité de l’administration des médicaments antiparkinsoniens à base de Lévodopa prescrits chez  des 7 résidents identifiés par la mission comme 
présentant cette pathologie. L’étude a porté sur la période du 17/01 au 24/01/2025 (pour la journée du 24/01/2025, seules les prises de 8h00 et 12h00 étaient enregistrées et 
ont été prises en compte). L’étude a comporté deux volets. 
 
Volet 1 : Délais entre l’horaire d’administration prescrit et l’horaire de validation dans  de l’administration, cf. annexe 14. 
 
Compte-tenu de la pharmacocinétique de ces produits et des caractéristiques de la pathologie, le respect des horaires de prise des médicaments à base de Lévodopa est un 
point important du traitement antiparkinsonien médicamenteux (cf. figure 28). 
 
Figure 28 : Extrait du Guide du parcours de soins- Maladie de parkinson, HAS, septembre 2016, p.37. 

Rôle du pharmacien : 

− Faire un bilan et un rappel à chaque dispensation du schéma thérapeutique médicamenteux avec la PcP (doses, horaires et mode de prise), surtout si des modifications ont récemment 
été apportées. 

− Rappeler l’importance du respect des heures de prise pour éviter le blocage « on/off17». 

− Répondre aux éventuels questionnements de la PcP sur le délai d’action des médicaments fonction de la forme galénique. 

− Proposer si nécessaire un tableau de doses ou la mise en place d’une préparation des doses à administrer 

− Vérifier que l’observance au traitement est bonne et rappeler son importance à court comme à long terme. 

− Expliquer les dangers de l’arrêt brutal des médicaments dopaminergiques exposant à un risque de « syndrome malin des neuroleptiques ». 

− Rechercher les éventuels obstacles à la prise du traitement (effets indésirables, formes galéniques non adaptées). Si nécessaire, en faire part au médecin. 

 
Les horaires réels d’administration sont inconnus. Seuls peuvent être pris en compte les horaires enregistrés. Sur cette base, les constats faits par la mission sont les suivants : 

− Seulement 9 enregistrements sur   sont effectués au moyen d’une tablette (cf. tableau 9 et annexe 14). 

− La traçabilité de l’administration est assurée par une IDE vacataire   ( %), ce qui traduit sur cette période un fort recours aux IDE vacataires (cf. tableau 9). 

− L’enregistrement de l’administration est fait dans la très grande majorité à distance de l’heure prévue – et probablement réelle – d’administration (2 heures 16 mn en 
moyenne), lors des périodes plus calmes de la journée et/ou en fin de service (tableau 8, figure 28 et annexe 14). 

− L’enregistrement des prises prescrites à 20h00 est systématiquement anticipé (1h19 en moyenne), c’est-à-dire réalisé avant l’administration effective, donc possiblement 
faux. 

 
 
 
 

 

 
17 Les symptômes, le diagnostic et l'évolution de la maladie de Parkinson – Assurance maladie, 26 février 2025 https://www.ameli.fr/paris/assure/sante/themes/maladie-parkinson/symptomes-diagnostic-evolution : 

Des passages d'un état avec symptômes parkinsoniens à un état sans symptôme sont observés à tout moment de façon imprévisible. Les mêmes mouvements sont réalisés avec une grande difficulté à certains 
moments, et s’avèrent très faciles à d’autres : c’est l’effet dit « On-Off » : 

− Durant les phases « Off », la personne présente des signes d’akinésie (blocage important, instabilité posturale, difficultés sévères à la marche, risque élevé de chutes). 

− Durant les phases « On », la personne est mobile et alerte. Cependant, elle présente des mouvements anormaux (appelés dyskinésies). 
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nouvelles procédures mises en place. 
Les protocoles de PEC de la douleur et de 
l'accompagnement de la fin de vie font partie de 
cette liste de documents en cours d'élaboration. 
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2.4.3. Eléments transmis par le gestionnaire à la suite de la notification du 21 octobre 2024 

L’établissement a adressé son plan d’amélioration de la qualité actualisé à novembre 2024 ; l’état d’avancement a atteint les 70%. Ce plan est actualisé à minima une fois par 
trimestre, lors des COPIL qualité animés par la responsable qualité du réseau.  
Est en outre, établi un rapport d’activité annuel portant sur les actions qualité ( a été transmis, celui de l’année 2023), qui présente un point détaillé des 5 piliers de la démarche 
QGDR ( la maîtrise de la gestion documentaire ; l’évaluation des pratiques ; le développement de la culture qualité/ sécurité au sein de l’établissement ; le déploiement des 
démarches projets ; la gestion des risques) , ainsi qu’un bilan annuel des FEI , avec les catégories d’incidents signalés et les événements graves. 
 

2.4.4. Constats faits dans le cadre du contrôle du 16 janvier 2025 

Il ressort des entretiens conduits, qu’il est fait un point d’avancée du PAQ à chaque COPIL Qualité. La dernière réunion du COPIL s’est tenue en décembre 2024 et le prochain 
est prévu en février 2025. La responsable qualité du siège vient en appui pour la rédaction du PAQ et des procédures. 
L’EHPAD ne dispose pas d’un référent qualité. Des « responsables-entités » en charge de la réalisation de l’action sont identifiés, sans pour autant de personne nommément 
désignée.  
 

Remarque 14 :  Toutes les actions inscrites dans le PAQ ne sont pas suivies par une personne référente, nommément désignée. 
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d'activité QGDR). Depuis le début de 
l'année 2024, 12 personnes ont été formées 
à   FEI (formation visio le 22 
mars 2024 auprès de la nouvelle adjointe 
de Direction et formation le 26 avril 2024 
auprès de 11 personnes). Nous vous 
communiquons les feuilles d’émargement. 

 

2.5.2. Eléments transmis par le gestionnaire à la suite de la notification du 21 octobre 2024 

Prescription N°8 :  L’établissement a transmis les attestations de présence à une formation bientraitance de 5 cadres (formation ayant eu lieu le 30 septembre 2024) et de 10 
aides-soignantes (formation qui s’est tenue le 4 novembre 2024).  
Deux référentes bientraitance ont été désignées au sein de l’EHPAD, à savoir la psychologue et l’infirmière référente (cf. note en date du 17 mai 2024 précisant également leurs 
missions). 

En outre, un audit sur la sensibilisation à la bientraitance, piloté par la psychologue, a été réalisé début décembre 2024.Il s’agit là d’une auto-évaluation des équipes à travers la 
grille de questionnaire CEPPRAL : les professionnels s'interrogent sur leurs habitudes et vérifient également leurs réactions face à des situations potentielles de maltraitance. 
Cet exercice leur permet de réfléchir à leurs pratiques et d'identifier les domaines nécessitant une vigilance accrue pour prévenir tout acte de maltraitance. La variété des 
questions permet de se questionner sur plusieurs aspects tels que : le comportement des soignant, le respect des droits des résidents et de leur dignité ou les potentiels problèmes 
institutionnels.  

L’analyse de ces résultats permettra de mettre en place, si nécessaire, des mesures de prévention afin de respecter le bien-être et la dignité des résidents. 

2.5.3. Constats faits dans le cadre du contrôle du 16 janvier 2025 

Prescription N°8 : Selon les entretiens menés, la bientraitance est promue au sein du groupe (formation des cadres) et déployée au sein des établissements. A été élaboré un 
fascicule « Notre politique bientraitance » et la charte bientraitance est affichée dans l’ascenseur et dans la salle du personnel. 
 
La désignation de deux référents bientraitance- et non d’un seul - se veut complémentaire au niveau du volet soins. 
 
Des formations internes sont dispensées aux aides-soignantes (définition de la bientraitance ; comment réagir ? ; topo sur les outils – charte ; déclaration événement indésirable ; 
co-construction du PVI ; actions contre la douleur ; mises en situation- mauvaises pratiques …). Elles donnent lieu à émargement, mais aucun compte-rendu n’est établi. 
 
Est inscrite dans le plan de développement des compétences 2025 (formations externes), une formation bientraitance obligatoire pour l’ensemble du personnel.,  
 
 
Prescription N°9 :  
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La mission n’a pu constater l’existence que de 3 commissions au sein de l’établissement :  

- Commission gériatrique 

- Commission contention/chute 

- Commission nutrition 

Aucun des documents transmis ne permet de mettre en évidence la réelle existence des commissions suivantes nommées par l’établissement :  

- Comité de suivi médical  

- Comité de suivi des soins 

- Comité de suivi des plaies et escarres 

 

Remarque 15 :  Contrairement aux dires de l’établissement, la mission n’a pu constater la mise en place de comités de suivi . 

 
 
L’établissement a transmis trois comptes-rendus de la commission contention/ chute en date des 14 novembre 2024, 6 décembre 2024 et du 10 janvier 2025, soit une fois par 
mois. La commission réunit sur les 2 premières réunions seulement l’IDEC, quelques AS et l’ergothérapeute (pas d’IDE ni de MEDEC) puis en janvier, le MEDEC en visio, 
l’ergothérapeute, 1 IDE, IDEC, 4 AS, 1 IDE stagiaire. Les comptes rendus d’octobre et novembre contiennent la liste des résidents sous contention des mois d’octobre/novembre 
avec  résidents sous contention soit    de la totalité des résidents. L’ordre du jour est une analyse pluriprofessionnelle des risques de chutes mais sans compte 
rendu formalisé. L’IDE référente n’est jamais présente à ces réunions. 
Pour janvier, une liste de prescriptions est à réaliser pour prévenir les chutes pour plusieurs résidents avec une liste détaillée des contentions à mettre en place.  
 
L’établissement a également transmis trois comptes-rendus de la commission gériatrique. Cette commission bien que réunissant des intervenants pluridisciplinaires (médecins 
traitant, rééducateurs (kiné et ergo), IDE, IDER, IDEC, directrice des soins du groupe REPOTEL, directrice), ne semble pas être une commission gériatrique au sens du CASF. 
Si certains sujets abordés relèvent de la commission gériatrique (circuit du médicament, lien avec les médecins généralistes, vaccination, télémédecine), d’autres sujets relèvent 
d’avantage d’un comité de direction élargi. Par ailleurs, aucun des comptes rendus ne s’intéresse aux admissions des résidents, la cadre administratif/directrice adjointe/adjointe 
de direction n’est pas associée, et les contentions et les chutes ne sont pas non plus abordées. 
 
Enfin, l’établissement a transmis les comptes-rendus de la commission nutrition qui se réunit une fois par mois, mais pas systématiquement avec les mêmes personnes. Le 
compte-rendu transmis ne permet pas de comprendre le travail réalisé par la commission, en effet il ne s’agit que d’une liste des items abordés sans détail des réflexions menées 
et des décisions actées avec les mesures à mettre en œuvre.  
 
Le travail réalisé au sein des commissions et les réunions de service prête à confusion. Les commissions existantes sont utilisées pour partager des informations avec les équipes 
et faire des rappels sur les procédures plutôt que de réaliser de véritables démarches d’amélioration sur leur champ de compétences respectifs via un travail collaboratif des 
équipes. 
Ce constat interroge d’autant plus qu’aucune information n’est précisée quant à la diffusion de ces informations. Lors de la visite l’IDEC a indiqué à la mission que les comptes 
rendus se trouvaient sur le réseau informatique de l’EHPAD et que chacun était libre de les consulter. Compte tenu de l’importance des informations transmises il est indispensable 
de s’assurer de la prise en compte des éléments par l’ensemble des personnels. 
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Figure 31 : Extrait de la procédure qui permet d’assurer la continuité du suivi des soins en cas de panne informatique 

  
 
 
Commission gériatrique  
 
Les comptes rendus des 3 dernières commissions gériatriques des 06/10/2023, 25/06/2024, et 12/12/2024 ont été transmis, cf. tableau 2 supra. 
Un seul médecin est présent à chaque commission : le MedCo en titre à l’époque pour celle du 06/10/2023, le médecin prescripteur pour les 2 autres. 
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Pesées et dosages d'albuminémie  
 
Les pesées et dosage d’albuminémie sont régulièrement suivis, au moins depuis la prise de fonction du TéléMedCo, mais dans plusieurs cas avec absence de détermination de 
l’IMC (cf. annexe 10 et figure 12) et absence de qualification du statut nutritionnel. Cf écart 2 supra. 
 
Traçabilité du suivi des contentions  
 
Les contentions sont prescrites par le médecin prescripteur pour des durées limitées et font l’objet d’un suivi spécifique. 
 
Compte-rendu du comité de suivi des plaies et escarres  
 
Un compte rendu de la réunion « plaies et cicatrisation » organisée le 10/01/2025 a été transmis à la mission. 
Le suivi des pansements et des risques d’escarres est effectif (cf. figure 16). 
 
Prévention des escarres 
 
L’établissement dispose d’une marge de manœuvre de matériels anti-escarre. 
 
Analyse de la prise en charge des soins et l'évolution de l'état de dépendance et de santé des résidents. 
 
Le RAMA 2023 n’a pas été établi, cf. écarts n°3 et 4 supra. 
 
Fiches de traçabilité des relevés de température du réfrigérateur et fiches de traçabilité du contrôle des piluliers. 
 
L’existence de ces documents a été vérifiée sur place. 
 
Liste du personnel habilité à administrer les médicaments, le cas échéant par délégation,  
 
Le document « Fiche de tâches heurées_ AS_VLB » transmis à la mission ne mentionne pas de participation des AS à la prise en charge médicamenteuse, par délégation des 
IDE (cf. figures 32 et 33). 
 
L’établissement a également indiqué :  
 

« Nous disposons d’une fiche de tâches heurées pour les aides-soignantes. Nous travaillons sur une fiche dédiée pour les IDE et les ASH ».  
 
Ce qui signifie que rien n’est prévu pour les AES/AMP. 
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Figure 32 : Extrait du document « Fiche de tâches heurées_ AS_VLB » 

− Au moment de la toilette : -Apporter votre aide (partielle ou totale) aux résidents selon leurs capacités du jour, les consignes qui vous auront été indiquées au moment des transmissions 
ou dans le plan de soins du résident. 

− Au moment du déjeuner servi entre 12h30 et 13h30 -Apporter votre aide (partielle ou totale) aux résidents en salle de restaurant ou en chambre selon leurs capacités du jour, les 
consignes qui vous auront été indiqués au moment des transmissions ou dans le plan de soins du résident. 

− Au moment de la collation, servi entre 16h et 16h30 -Apporter votre aide (partielle ou totale) aux résidents en salle de restaurant ou en chambre selon leurs capacités du jour, les 
consignes qui vous auront été indiqués au moment des transmissions ou dans le plan de soins du résident. 

− Au moment du diner servi entre 18h30 et 19h15 -Apporter votre aide (partielle ou totale) aux résidents en salle de restaurant ou en chambre selon leurs capacités du jour, les consignes 
qui vous auront été indiquées au moment des transmissions ou dans le plan de soins du résident. -Participer au débarrassage des tables et des plateaux en collaboration avec les 
ASH 

 

 
Figure 33 : Journée-type d’une AS – décembre 2024, photographie réalisée sur place le 16/01/2025. 
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La fiche de poste des AS mentionne exactement comme celle des AMP leur participation à la prise en charge médicamenteuse (figure 34). 
 
Figure 34 : Extrait de la fiche de fonction des AS et AMP 
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− Le professionnel sera habilité à l’aide à la prise pour une ou plusieurs voies d’administration, en fonction des besoins des résidents de la structure. Plusieurs formes 
galéniques peuvent être administrées par une même voie, aussi, il est recommandé de former/informer le professionnel sur les différentes formes présentées sur les 
fiches mémo. Une révision des connaissances acquises doit être programmée régulièrement. 

− Fiches mémo : « Aide à la prise – Voie cutanée », « Aide à la prise – Voie oculaire », « Aide à la prise – Voie ORL ». 
 
Figure 35 : Annexe du document « Parcours d'habilitation à l'aide à la prise médicamenteuse destiné au personnel non-infirmier » (Réf : PRT-MED-009, Version : 1, Date MAJ : 
03/12/2024, 4 pages). 

 
 
Une formation « Aide à la prise de médicament en EHPAD » d’une durée de 7 heures a été dispensée le 06/11/2024 par la société  (      

          à l’attention de : 

−    : ASH 

−   . : AS 

−   . : AS 

−    : ASH 
 
L’établissement a apporté les précisions suivantes :  
 

« La formation sera complétée au 1er trimestre 2025 par un parcours d’habilitation piloté par la directrice des soins du réseau, en collaboration avec l’IDEC. Nous nous 
appuierons sur la procédure proposée par l’OMEDIT ». 
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Figure 36 : Vérification quotidienne tracée du fonctionnement du DAE qui se trouve dans le hall de la salle à manger. 
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Ceci reboucle avec les observations faites supra (cf. écart n°5). 
 

Remarque 22 : Le matin, les contraintes de plan de charge IDE ne permettent pas la saisie immédiate des administrations médicamenteuses via les tablettes. D’autre part, le wifi ne fonctionne pas 
toujours correctement dans l’ensemble de l’établissement. La recommandation de traçabilité de l’administration des médicaments en temps réel n’est pas complètement mise en œuvre. 

 
 
Document formalisant, pour chaque AS de nuit concernée, la délégation de l’IDE pour l’administration des médicaments ainsi que la feuille d’émargement validant 
la formation dispensée à cet effet. 
 
Cette action est cours mais n’est pas finalisée, cf. écarts 7 et 8 supra. 
 
Prise en charge de la douleur tracée. 
 
La traçabilité de l’évaluation fréquente de la douleur des résidents a été mise en place et est effective dans les dossiers de soins. L’échelle A  n’est pas utilisée.  
 

Remarque 23 :   Les ASH participent à l’évaluation de la douleur des résidents alors qu’elles n’ont pas de compétences soignantes. 

 
 
Procédure relative à la fin de vie, intégrant l’intervention du prestataire HAD. 
 
Une procédure « Accompagnement de la fin de vie » (Réf : PRT-DEV-002, Version : 01, Date : 16/12/2024, 8 pages) a été transmise. 
Une procédure « Accompagnement en soins palliatifs » (Réf. : PRC-MED-011, Version 1, Date 24/05/2024, 12 pages) a été consultée sur place (dans le classeur de procédures).  
Une convention a été signée le 02/12/2024 avec       
 
 
Locaux permettant une circulation fluide des personnels/matériels/équipements et respectant les recommandations de bonnes pratiques de préparation et de 
stockage des médicaments. 
 
La salle de soins infirmiers est une pièce relativement vaste disposant d’un éclairage naturel. 
 
Ce local est multi usages, qui restait très encombré le 16/01/2025 (cf. figure 37) : 

− Armoires diverses dont pour dossiers médicaux, armoire à pharmacie et stocks tampons, chariots, DECT, réserves, etc… 

− Lieu d’affichage mural pour la programmation des soins 

− Bureau de l’IDER 

− Point d’accueil des familles pour les sujets relatifs aux soins 

− Le point d’eau est une installation évier de type cuisine dont le déclenchement du robinet ne répond pas aux recommandations d’installation en cabinet de ville. 
 
La vérification des rouleaux (« escargot ») livrés par l’officine est effectuée par les IDE le jeudi. 
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Remarque 24 : La salle de soins infirmiers est un local multiusages qui restait très encombré le 16/01/2025. 

 
 
 
Figure 37 : Vue de la partie gauche de la salle de soins infirmiers. 

  
 
 
Les médicaments non utilisés devraient être retournés à la pharmacie dispensatrice. 
 
Le seul document transmis à ce sujet est une attestation de destruction le 30/04/2024 par la     de médicaments stupéfiants   

                )  
 
La mission a vérifié le 16/01/2025 qu’il n’y avait plus de stock résiduel de médicaments stupéfiants non utilisés dans le coffre dédié. 
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Figure 39 : Document indiquant les délais maximaux de conservation des médicaments en présentation orale multidose, figurant dans le cahier de procédure qui se trouve dans le 
bureau du cadre IDE. 

 
 
 
 
Vérification de la conformité du traitement à la prescription afin de sécuriser l’administration des médicaments multidoses. 
 
Ce point a été vérifié sur place et est effectif du fait de l’utilisation de tablettes reliées à  et de la présence sur le chariot de distribution du classeur contenant les copies 
des dernières ordonnances à jour. 
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4. Récapitulatif des écarts et des remarques 

4.1. Écarts 

 Le contrat de travail signé du MedCo, qui permet de garantir les conditions d’exercice (planning hebdomadaire des présences, quotité mensuelle de temps consacré à 
la fonction de coordination, temps annexe consacré à la prescription) ainsi que de préciserle ou les lieux d’exercice n’a pas été transmis. En conséquence la mission 
ne peut pas valablement vérifier les dispositions prévues à l’article D312-156 du CASF du CASF (0,6 ETP de coordination pour un EHPAD de 74 places actuellement 
installées). 15 

 Les documents transmis permettent d’identifier l’existence tracée d’un suivi nutritionnel des résidents à partir de la prise de fonction récente du TéléMedCo. L’analyse 
détaillée du dernier fichier de suivi nutritionnel du 17/01/2025 montre que, malgré l’intervention du TéléMedCo, le classement des résidents par statut nutritionnel, et 
le traitement des résidents dénutris sont actuellement lacunaires et imprécis, ce qui est susceptible d’impacter la qualité et la sécurité des prises en charge. Ref : 
L311-3° CASF. 34 

 L’établissement n’a pas établi de RAMA pour l’année 2023, ce qui contrevient aux dispositions de l’article D312-158 (10°) du CASF. 48 
 Le 16/01/2025, les missions de coordination médicale ne sont pas assurées pour les points suivants mentionnés à l’art D312-158 du CASF, mais le médecin prescripteur 

supplée en tout ou partie pour certaines d’entre elles, indiquées ci-après : 50 
1° Elabore, avec le concours de l'équipe soignante, le projet général de soins, s'intégrant dans le projet d'établissement, et coordonne et évalue sa mise en œuvre. 50 
3° Préside la commission de coordination gériatrique chargée d'organiser l'intervention de l'ensemble des professionnels salariés et libéraux au sein de l'établissement. Cette 

commission, dont les missions et la composition sont fixées par arrêté du ministre chargé des personnes âgées, se réunit au minimum une fois par an. Suppléance 
par le médecin prescripteur. 50 

4° Evalue et valide l'état de dépendance des résidents et leurs besoins en soins requis à l'aide du référentiel mentionné au deuxième alinéa du III de l'article 46 de la loi n° 2005-
1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006. Suppléance par le médecin prescripteur. 50 

6° Coordonne la réalisation d'une évaluation gériatrique et, dans ce cadre, peut effectuer des propositions diagnostiques et thérapeutiques, médicamenteuses et non 
médicamenteuses. Il transmet ses conclusions au médecin traitant ou désigné par le patient. L'évaluation gériatrique est réalisée à l'entrée du résident puis en tant 
que de besoin ; 50 

7° Contribue auprès des professionnels de santé exerçant dans l'établissement à la bonne adaptation aux impératifs gériatriques des prescriptions de médicaments et des 
produits et prestations inscrits sur la liste mentionnée à l'article L. 165-1 du code de la sécurité sociale. Il prend en compte les recommandations de bonnes pratiques 
existantes en lien, le cas échéant, avec le pharmacien chargé de la gérance de la pharmacie à usage intérieur ou le pharmacien mentionné à l'article L. 5126-6 du 
code de la santé publique. Suppléance par le médecin prescripteur. 50 

10° Coordonne, avec le concours de l'équipe soignante, un rapport annuel d'activité médicale qu'il signe conjointement avec le directeur de l'établissement. Ce rapport retrace 
notamment les modalités de la prise en charge des soins et l'évolution de l'état de dépendance et de santé des résidents. Il est soumis pour avis à la commission de 
coordination gériatrique mentionnée au 3° qui peut émettre à cette occasion des recommandations concernant l'amélioration de la prise en charge et de la coordination 
des soins. Dans ce cas, les recommandations de la commission sont annexées au rapport ; Absence de RAMA 2023, pas de rattrapage. 50 

11° Identifie les acteurs de santé du territoire afin de fluidifier le parcours de santé des résidents. A cette fin, il donne un avis sur le contenu et participe à la mise en œuvre de la 
ou des conventions conclues entre l'établissement et les établissements de santé au titre de la continuité des soins ainsi que sur le contenu et la mise en place, dans 
l'établissement, d'une organisation adaptée en cas de risques exceptionnels. Il favorise la mise en œuvre des projets de télémédecine ; 50 

12° Identifie les risques éventuels pour la santé publique dans les établissements et veille à la mise en œuvre de toutes mesures utiles à la prévention, la surveillance et la prise 
en charge de ces risques ; Suppléance par le médecin prescripteur. 50 
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13° Réalise des prescriptions médicales pour les résidents de l'établissement au sein duquel il exerce ses fonctions de coordonnateur en cas de situation d'urgence ou de risques 
vitaux ainsi que lors de la survenue de risques exceptionnels ou collectifs nécessitant une organisation adaptée des soins, incluant la prescription de vaccins et 
d'antiviraux dans le cadre du suivi des épidémies de grippe saisonnière en établissement. Suppléance par le médecin prescripteur. 50 

14° Elabore, après avoir évalué leurs risques et leurs bénéfices avec le concours de l'équipe médico-sociale, les mesures particulières comprises dans l'annexe au contrat de 
séjour mentionnée au I de l'article L. 311-4-1. Suppléance par le médecin prescripteur. 50 

 Les plannings sont difficilement compréhensibles (même agent émargeant sur plusieurs lignes ; mention de plusieurs agents sur un seul et même poste ; agents non 
désignés nominativement), non uniformes en termes de contenu, ne permettant pas de s’assurer de la présence au quotidien du personnel qualifié requis pour garantir 
la qualité et la sécurité de la prise en charge des résidents. Ce constat contrevient aux dispositions de l’article L.311-3 1° du CASF. 56 

 L’établissement affecte à la prise en charge en soins des résidents, des professionnels (AMP, voire du personnel non qualifié- ASH)     . 
L’établissement n’est donc pas en mesure de garantir la sécurité et la qualité des soins, ce qui contrevient à l’obligation énoncée aux alinéas 1° et 3° de l’article L.311-
3 du CASF. De plus, ces personnes non qualifiées pour cette prise en charge se retrouvent de fait en exercice illégal de la profession d’AS. Articles D.451-88 du 
CASF et L.4391-1 du CSP. 56 

 L’établissement affecte du personnel AMP aux soins des résidents pendant la nuit. Cette situation présente un risque pour la sécurité et la qualité de la prise en charge, 
ce qui contrevient aux articles L.311-3 ,1° et L.311-3,3° du CASF. 58 

 L’établissement ne dispose pas du dossier du professionnel en CDD. Il ne vérifie donc pas son diplôme et sa qualification, ce qui peut avoir un impact sur la qualité et 
la sécurité de la prise en charge des résidents (Article L.311-3,1er du CASF). 59 

 Les temps de réponse aux appels malades restent pour certains, encore longs, ne garantissant pas une totale sécurité des résidents, ce qui contrevient aux dispositions 
de l’article L.311-3 1er du CASF. 62 
 L’établissement ne garantit pas la sécurité des résidents (locaux de ménage et DASRI non fermés). L’établissement ne respecte pas, par ailleurs, les règles de 
bionettoyage (chat déambulant ; salon de coiffure non entretenu), ce qui ne permet pas de participer à la prévention du risque infectieux. Ces situations contreviennent 
aux dispositions de l’article L.311-3-1er du CASF. 64 

 L’étude de la traçabilité de l’administration des médicaments antiparkinsoniens à base de Lévodopa prescrits chez  résidents du 17/01 au 24/01/2025 montre que 
seulement % enregistrements de l’administration sont effectués directement sur tablette et que l’enregistrement est fait dans la très grande majorité à distance de 
l’heure prévue      , sauf pour les prises prescrites à 20h00 où il est systématiquement anticipé (   .L’anticipation de la 
saisie d’une administration non encore réalisée constitue un écart majeur, car il dénote un défaut de fiabilité de la réalité des soins enregistrés et tracés . Réf : Art 
R4311-2, 4 et 5 du CSP ( mission et rôle propre de l’IDE, et délégations des IDE vers les AS/AES/AMP). 70 

 Sur la période du 17/01 au 24/01/2025 étudiée, absence d’administration tracée des médicaments antiparkinsoniens à base de Lévodopa pour 7 % des prises 
prescrites. Or il est recommandé de : a) Vérifier que l’observance au traitement est bonne et rappeler son importance à court comme à long terme ; b) Expliquer les 
dangers de l’arrêt brutal des médicaments dopaminergiques exposant à un risque de « syndrome malin des neuroleptiques ». Réf. : Guide du parcours de soins- 
Maladie de parkinson, HAS, septembre 2016, p.37.Réf : Art R4311-2,4 et 5 du CSP (mission et rôle propre de l’IDE, et délégations des IDE vers les AS/AES/AMP).
 72 

 Plusieurs anomalies de configuration des habilitations  ont été identifiées, dont notamment en ce qui concerne l’absence de respect du secret partagé par 
l’équipe de soins, la possibilité pour les IDE et cadre IDE de créer ou modifier les prescriptions médicales, la possibilité pour les ASH de créer des plans de soins et 
de signer des soins et la possibilité pour la direction et les animateurs de créer des entrées médicales dans le PPI (ici « épilepsie »). Réf. : Articles L1110-4 et 12 
CSP. 90 

 Les toilettes effectuées ne sont pas tracées en temps réel et les professionnels ne sont pas identifiés conformément à leur fonction (un aide-soignant ne doit pas être 
noté agent hôtelier), ce qui contrevient aux dispositions de l’article L.311-3-1er du CASF. 95 
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 Dans les fiches de poste transmises, les missions relatives à leurs interventions dans le cadre de la prise en charge médicamenteuse sont identiques pour les AS et 
les AMP. Or, contrairement aux AS, les AES/AMP ne peuvent pas se voir « confier par l’IDE la réalisation, le cas échéant en dehors de sa présence, de soins courants 
de la vie quotidienne, définis comme des soins liés à un état de santé stabilisé ou à une pathologie chronique stabilisée et qui pourraient être réalisés par la personne 
elle-même si elle était autonome ou par un aidant », leur compétence étant dans ce cas limitée à l’aide à la prise assimilée à un acte de la vie courante. Réf. : Articles 
L4311-2, R4311-4 et L4391-1 CSP ; Articles L313-26, D312-155-0 et L.311-3 CASF ; Décret no 2021-1133 du 30 août 2021 relatif au diplôme d’Etat d’accompagnant 
éducatif et social et arrêté du 30 août 2021 relatif au diplôme d’Etat d’accompagnant éducatif et social 105 

 Une démarche est en cours en vue de l’habilitation à l’aide à la prise médicamenteuse - y compris sous forme cutanée, oculaire et ORL - de 4 personnels. Or deux 
de ces personnels sont identifiés comme ASH dans le registre unique du personnel qui a été trnsmis. N’étant pas soignants, et sauf VAE ou formation diplômante en 
cours (AS ou AES/AMP), ces personnels n’ont pas vocation à participer à la prise en charge médicamenteuse. Réf. : articles L4311-2, R4311-4 et L4391-1 CSP ; art 
L313-26, D312-155-0 et L.311-3 CASF, ; Décret no 2021-1133 du 30 août 2021 relatif au diplôme d’Etat d’accompagnant éducatif et social et arrêté du 30 août 2021 
relatif au diplôme d’Etat d’accompagnant éducatif et social. 107 

 Les conventions liant l’EHPAD avec des professionnels de santé libéraux ne sont pas pour certaines, dûment établies et signées. En outre, le justificatif de refus de 
signer la convention de coopération par le  n’est pas produit, ce qui contrevient aux dispositions de l’article R.313-30-1 du CASF. 109 

 

4.2. Remarques 

 

Remarque 1 : La quotité de temps de travail du MedCo indiquée dans le projet d’établissement 2024-2029 est de  ETP (cf. figure 9 infra). Or cette quotité doit être d’un 
équivalent temps plein de 0,60 pour un établissement dont la capacité autorisée est comprise entre 60 et 99 places. Le contrat annoncé couvrant un  ETP tout 
compris, le temps de prescription prévu ne devrait pas dépasser 0,2 ETP. 15 

Remarque 2 : Dans l’éventualité de la mise en œuvre d’une unité réservée aux patients atteints de syndromes parkinsoniens, une action du MedCo va être requise afin de 
préciser le projet de soins qui concernera spécifiquement cette unité. Ref : Recommandations HAS conernant la prise en charge de la maladie de Parkinson 
https://www.has-sante.fr/jcms/p 3058428/fr/maladie-de-parkinson  26 

Remarque 3 : La « Procédure d’évaluation et de prise en charge de la dénutrition » (Réf : PRC-MED-002, Version : 2, Date MAJ : 17/05/2022) ne correspond pas aux 
recommandations de la HAS. Ref : Stratégie de prise en charge en cas de dénutrition protéino-énergétique cez la personne âgée, Recommandations professionnelles 
HAS, avril 2007. 34 

Remarque 4 : Il y a une véritable évaluation régulière de la douleur pour l’ensemble des résidents. Cependant l’évaluation de la douleur est fréquemment réalisée et tracée dans 
 par des agents hôteliers. Les enregistrements des valeurs observées sur l’échelle de recueil de la douleur sont réalisés de façon différée à distance de 

l’évaluation. 39 
Remarque 5 : Pour les deux sujets « plaies/cicatrisation » et « douleur », le TéléMedCo a assuré des séances d’information à partir de supports génériques plus qu’une réelle 

prise en compte de situations individuelles particulières. 40 
Remarque 6 : La mission considère qu’il existe un suivi effectif des prescriptions de contentions, que celui-ci est assuré par le médecin prescripteur. Cependant elle n’a pas été 

destinataire d’éléments traçant l’existence de réunions permettant d’en discuter collégilement de façon interdisciplinaire. 41 
Remarque 7 : Ni le TéléMedCo ni le médecin prescripteur ne coordonnent les évaluations gériatriques qui sont pourtant réalisées. 45 
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Remarque 8 : La mission relève que le temps de travail hebdomadaire de certains professionnels (AS de nuit titulaires ; AS de jour) ne respecte pas la réglementation et que les 
agents travaillant en  ne bénéficient pas systématiquement de trois jours de repos après deux jours de travail, ce qui ne garantit pas la sécurité des résidents.
 57 

Remarque 9 : Les plannings étudiés ne permettent pas d’avoir une connaissance de la présence quotidienne des professionnels de l’EHPAD (absence de la directrice ; présence 
du médecin-coordonnateur alors que poste vacant ; sous-effectif ou sureffectif certains jours sur des postes d’IDE). 58 

Remarque 10 : La mission rappelle à la direction que les missions des AMP/AES ne sont pas identiques à celles des AS. 58 
Remarque 11 : La mission rappelle à la direction que les ASH, n’étant pas des soignants et sauf VAE ou formation diplômante en cours (AS), ne peuvent participer à la prise en 

charge en soins des résidents. 58 
Remarque 12 : La mission attire l’attention de la direction sur le nombre d’accidents de travail ainsi que sur les retards et les absences inopinées chez les aides-soignants de 

jour ; ces derniers pouvant impacter la prise en charge des résidents. 59 
Remarque 13 : Les dossiers administratifs des professionnels ne sont pas complets (fiche de fonction non systématiquement présente) et ne sont pas tenus à jour (vérification 

du bulletin N° 3 du casier judiciaire non précisée ; situation au RPPS non régularisée). 60 
Remarque 14 : Toutes les actions inscrites dans le PAQ ne sont pas suivies par une personne référente, nommément désignée. 82 
Remarque 15 : Contrairement aux dires de l’établissement, la mission n’a pu constater la mise en place de comités de suivi . 88 
Remarque 16 : La finalité des commissions mises en place au sein de l’EHPAD n’est pas suffisamment définie et la mission ne peut s’assurer du mode de diffusion des 

informations auprès des personnels concernés. 89 
Remarque 17 : Les salles de stockage des protections ne sont pas fermées à clé et le suivi de la gestion des stocks n’est pas pleinement assuré. 94 
Remarque 18 : Seuls  % des enregistrements de l’administration des médicaments antiparkinsoniens sont effectués directement sur tablette. Contrairement à ce que 

l’établissement déclare, l’utilisation des tablettes n’est pas généralisée. 99 
Remarque 19 : Le positionnement et les missions de la cadre administrative ne sont pas clairement définis (cadre administrative ou assistante de direction ; absence de délégation 

de signature), pouvant impacter la continuité de la gestion de l’EHPAD en l’absence de la directrice. La procédure en cas d’absence de la directrice n’est pas actualisée.
 111 

Remarque 20 : L’organigramme transmis à la suite de l’inspection n’est pas à jour, s’agissant des ASH soins (l’une ayant obtenu son diplôme d’aide-soignante ; un 
accompagnement pour suivre une formation d’aide-soignante ayant été proposée à la seconde). 111 

Remarque 21 : Le linge plat n’est pas dûment protégé et les espaces dédiés au stockage du linge et au matériel électroménager ne sont pas rangés et entretenus. 115 
Remarque 22 : Le matin, les contraintes de plan de charge IDE ne permettent pas la saisie immédiate des administrations médicamenteuses via les tablettes. D’autre part, le 

wifi ne fonctionne pas toujours correctement dans l’ensemble de l’établissement. La recommandation de traçabilité de l’administration des médicaments en temps 
réel n’est pas complètement mise en œuvre. 119 

Remarque 23 : Les ASH participent à l’évaluation de la douleur des résidents alors qu’elles n’ont pas de compétences soignantes. 119 
Remarque 24 : La salle de soins infirmiers est un local multiusages qui restait très encombré le 16/01/2025. 120 
Remarque 25 : La date d’ouverture est inscrite sur les conditionnements des formes multidoses buvables mais la durée maximale ou la date limite de leur utilisation n’est pas 

indiquée. 122 
Remarque 26 : Les conventions partenariales ne sont pas finalisées (conventions non dûment signées avec le    et     ; 

convention à actualiser avec     ). 125 
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-Un enregistrement différé (a priori ou a posteriori) de l’administration des médicaments antiparkinsoniens, qui ne permet pas de savoir si les horaires de prise, importants pour 
le traitement de cette pathologie particulière, sont respectés. 
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L’inspectrice de l’action sanitaire et 
sociale coordonnatrice de la mission 
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7 .Liste des sigles et acronymes utilisés dans ce rapport  

AES : Accompagnant éducatif et social 

AMP : Auxiliaire médico-psychologique 

ARS : Agence régionale de Santé 

AVS : Auxiliaires de vie sociale 

AS : Aide-soignant 

CASF : Code de l’action sociale et des familles 

CCG : Commission de coordination gériatrique 

CDD : Contrat à durée déterminée 

CDI : Contrat à durée indéterminée 

CDS : Contrat de séjour 

CPOM : Contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 

CSP : Code de la santé publique 

CVS : Conseil de la vie sociale 

DASRI : Déchets d’activités de soins à risques infectieux 

DLU : dossier de liaison d’urgence 

EHPAD : Etablissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes 

EI/EIGG : Evènement indésirable/évènement indésirable grave 

ETP : Equivalent temps plein 

GIR : Groupe Iso-Ressources 

GMP : Groupe Iso-Ressources moyen pondéré 

HAD : Hospitalisation à domicile 

HAS : Haute Autorité de santé (ex-ANESM) 

IDE : Infirmier diplômé d’Etat 

IDEC : Infirmier diplômé d’Etat coordonnateur 

MédCo/MEDEC : Médecin coordonnateur 

PE : Projet d’établissement 

PVP : Projet de vie personnalisé 

PACQ :Plan d’amélioration continu de la qualité 

PECM : Prise en charge médicamenteuse 

PMR : Personnes à mobilité réduite 

PMP : PATHOS moyen pondéré 

PRIC : Programme régional d’inspection et de contrôle 

RDF/RF : Règlement de fonctionnement 

RH : Ressources humaines 
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Annexe 2 : Liste des documents demandés et bilan des transmissions réalisées  
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Annexe 3 : Liste des professionnels avec lesquels la mission s’est entretenue 

-La directrice ; 

-La cadre administrative ; 

-Le médecin-prescripteur ; 

-Le médecin-télécoordonnateur ; 

-L’IDEC ; 

-L’IDE référente ; 

-La psychologue ; 

-L’animatrice ; 

-La gouvernante ; 

-Le président du CVS ; 

-Une IDE ; 

-Des aides-soignants de jour et de nuit ; 

-Une ASH. 
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Annexe 7 : Fiches de fonction du cadre infirmier et de l’IDE référente. 
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Annexe 12 : Journal de connexion à  du téléMedCo et du médecin prescripteur sur 
place (  ) ou à distance du 01/12/2024 au 19/01/2025. 

Médecin Date Heure IP 

T  0     

  0     

  0     

  0     

  0     

T  0     

T  0     

T  0     

T  0     

T      

T      

      

      

T      

T      

T      

T      

T  2     

T  2     

  2     

  2     

  3     

  3     

  0     

  0     
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  0     

  0     

  0     

T      
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T      
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